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Accord-cadre de cofinancement entre le FIDA et Cassa 
Depositi e Prestiti S.p.A.  

Note d’information 

1. À sa cent trente-cinquième session tenue en avril 2022, le Conseil d’administration 

a autorisé le Président à conclure et à signer l’accord-cadre de cofinancement entre 

le FIDA et Cassa Depositi e Prestiti S.p.A (CDP). Le cadre de cofinancement habilite 

la CDP  à cofinancer des projets du FIDA pendant la Treizième reconstitution des 

ressources du Fonds (FIDA13) et au-delà, afin de réduire la pauvreté, de soutenir le 

développement économique des zones rurales et de protéger les ressources 

naturelles dans les pays présentant un intérêt stratégique pour le système italien 

de coopération en faveur du développement. 

2. L’accord a été signé à Rome le 29 novembre 2022. 
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ACCORD-CADRE DE COFINANCEMENT 

entre 

CASSA DEPOSITI E PRESTITI S.P.A. 

et 

LE FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

 
Le présent accord-cadre de cofinancement (l’« accord-cadre ») est conclu 

 

Entre: LE FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT 

AGRICOLE 

 

Et: CASSA DEPOSITI E PRESTITI Società per Azioni 

 

ATTENDU QUE le Fonds international de développement agricole (ci-après « le FIDA » ou 

« le Fonds »), organisme spécialisé des Nations Unies et institution financière internationale, 

a été établi par un traité international afin de fournir des ressources supplémentaires pour le 

développement agricole des États membres en développement et que, en vue de objectif, le 

Fonds fournit des moyens financiers, principalement pour des projets et programmes visant 

expressément à mettre en place les systèmes de production agroalimentaire et à renforcer les 

politiques et institutions connexes dans le cadre des priorités et stratégies nationales; 

 

ATTENDU QUE Cassa Depositi e Prestiti S.p.A. (ci-après « la CDP »), enregistrée Via Goito 

4, 00185 Rome (code fiscal  80199230584) est l’institution financière italienne de coopération 

internationale en faveur du développement, constituée en tant que société par actions de droit 

de la République italienne et chargée, en vertu de la loi no 125/2014, de soutenir les initiatives 

visant à promouvoir un développement durable et inclusif; 

 

ATTENDU QUE la CDP a manifesté son intérêt pour le cofinancement d’investissements du 

FIDA au moyen de prêts accordés à certains États membres en développement du Fonds, et 

pour la conclusion d’un accord-cadre fixant les principes d’une telle coopération entre elle et 

le FIDA (ci-après « la partie » ou, collectivement, « les parties »); 

 

ATTENDU QUE les parties souhaitent formaliser un cadre structuré aux fins du 

cofinancement de projets de développement; 

 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent des dispositions du présent accord-cadre comme 

suit: 
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ARTICLE PREMIER 

Définitions et champ d’application 

 

1.1 Aux fins du présent accord-cadre, les termes suivant se définissent comme suit: 

A. « accord de cofinancement individuel » désigne l’accord à conclure entre les 

parties spécifique à un projet, dont un modèle figure à l’annexe A du présent 

accord-cadre. 

B. « accord de financement » désigne l’accord entre l’emprunteur et la CDP relatif 

au financement accordé par la CDP, ou l’accord entre l’emprunteur et le FIDA 

relatif au financement accordé par le FIDA  

C. « accord-cadre de cofinancement », ci-après dénommé « accord-cadre », 

désigne le présent accord conclu entre les deux parties, qui formalise et définit 

les principes de cofinancement des projets. 

D. « Cadre conceptuel et Manuel du FIDA relatif à l’information financière et à 

l’audit des projets financés par le Fonds » désigne le cadre conceptuel et le 

manuel énonçant les principes directeurs en matière d’information financière et 

d’audit des projets financés par le FIDA, approuvés par le Conseil 

d’administration du Fonds le 12 décembre 2017 et tels que modifiés de temps à 

autre. 

E. « commission de service » désigne la commission à verser au FIDA pour les 

services fournis, conformément au paragraphe 4 de l’article 5 du présent 

accord-cadre. 

F. « Conditions générales du FIDA » désigne les conditions générales applicables 

au financement du développement agricole, adoptées par le Conseil 

d’administration du FIDA le 29 avril 2009 et telles que modifiées de temps à 

autre. 

G. « demande de retrait » désigne le mécanisme utilisé par l’emprunteur pour 

soumettre des demandes de décaissement au FIDA et à la CDP. 

H. « devise » désigne le dollar des États-Unis (« USD ») ou l’euro (« EUR »); la 

CDP peut ainsi accorder des prêts tant en USD qu’en EUR, selon les 

prescriptions des emprunteurs. 

I. « emprunteur » désigne un État membre du FIDA auquel le financement des 

deux parties est accordé. Une subdivision politique d’un État membre peut être 

désignée comme emprunteur, à condition que l’État membre en question se 

porte garant. 

J. « financement conjoint » désigne une modalité de cofinancement de projet 

selon laquelle les parties financent conjointement, et dans les proportions 

convenues entre elles, les mêmes contrats relatifs aux biens, travaux, services 

et/ou services de conseil pouvant être requis dans le cadre d’un projet. 

K. « financement parallèle » désigne une modalité de cofinancement de projet 

selon laquelle les parties financeront différents contrats relatifs aux biens, 

travaux, services et/ou services de conseil pouvant être requis dans le cadre d’un 
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projet.  

L. « période d’exécution du projet » désigne la période durant laquelle le projet 

devra être mené à bien, qui commence à la date d’entrée en vigueur de l’accord 

de financement et se termine à la date d’achèvement du projet. 

M. « Politique du FIDA en matière de diffusion des documents » désigne la 

politique relative à la diffusion des documents, adoptée par le Conseil 

d’administration du FIDA le 17 septembre 2010 et telle que modifiée de temps 

à autre. 

N. « projet » désigne l’ensemble spécifique d’activités d’un projet ou programme 

de développement agricole à cofinancer par les parties conformément au présent 

accord-cadre, tel que décrit dans l’accord de cofinancement individuel. 

O. Le « rapport de conception du projet » est un document évolutif qui passera, 

durant la conception, d’une note conceptuelle de projet à un rapport de 

conception du projet final complet qui servira de base aux négociations de 

l’accord de financement avec les gouvernements. Dans sa version finale, ce 

rapport sera le principal document de référence guidant l’exécution du projet 

financé. 

1.2 Champ d’application de l’accord-cadre. Le présent accord-cadre a pour objet de 

fournir un cadre pour la coopération entre les deux parties, aux termes duquel elles 

conviennent de financer, conjointement ou en parallèle, des projets souverains 

sélectionnés dans la réserve de projets du FIDA, selon les modalités décrites ci-après. 

Pour éviter toute ambiguïté, le financement de la CDP sera acheminé directement à 

l’emprunteur, sans transiter par le FIDA. 

 

ARTICLE 2 

Sélection des projets destinés à être financés par la CDP et processus 

d’approbation 

 

2.1 Sélection dans la réserve de projets 

Le FIDA transmettra à la CDP une liste des projets qu’il prévoit de financer, et qui 

pourraient être financés par la CDP. La CDP informera le FIDA des projets qu’elle 

souhaite évaluer en vue d’un éventuel cofinancement. 

 

Le FIDA et la CDP se réuniront chaque trimestre, à une date convenue d’un commun 

accord, pour aborder les questions relatives au cofinancement, notamment les 

investissements du FIDA à financer, les processus d’approbation internes, ainsi que 

d’autres possibilités de collaboration. Les parties élaboreront un plan indiquant les 

mesures à prendre par les deux parties, les délais et les activités de suivi. 

 

2.2 Note conceptuelle de projet 

Si, après consultation par le FIDA du potentiel emprunteur, celui-ci manifeste son 

intérêt pour un éventuel cofinancement de la CDP, le FIDA soumettra à la CDP la 

note conceptuelle de projet. Le potentiel emprunteur devra, par voie de lettre 

officielle, solliciter un prêt auprès de la CDP aux fins du cofinancement du projet. 
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La demande de financement adressée à la CDP sera examinée par cette dernière qui, 

une fois ses procédures internes d’évaluation et d’approbation menées à bien, 

informera le FIDA et le potentiel emprunteur du résultat de sa démarche. 

 

2.3 Conception de projet 

Le FIDA mènera à bien les processus de conception du projet, conformément à ses 

politiques et procédures. 

 

Le rapport de conception de projet du FIDA sera traité selon les procédures internes 

d’assurance qualité et d’approbation. 

 

Sur la base du rapport de conception de projet du FIDA, la CDP appliquera ses propres 

procédures internes d’évaluation, d’examen et d’approbation. 

 

2.4 Négociation, approbation et signature 

Le FIDA et la CDP concluront des accords de financement séparés avec l’emprunteur. 
 

Sans préjudice de la section 2.7 ci-après, les deux parties s’efforceront de coordonner 

la négociation, l’approbation et la signature des accords de financement. 

 

Conformément aux procédures internes de chaque partie, les dispositions suivantes 

s’appliquent: 

 

a) Le FIDA négocie avec l’emprunteur un accord de financement qui, une fois 

achevé, sera soumis à l’approbation du Conseil d’administration ou du 

Président du FIDA, conformément à la délégation de pouvoirs du Fonds 

applicable. Une fois approuvé, le texte négocié de l’accord de financement sera 

signé par le FIDA et l’emprunteur; et 

b) Au cours de la procédure de diligence raisonnable, la CDP examine avec 

l’emprunteur les principales modalités et conditions de l’éventuel 

cofinancement et, après approbation par les organes de décision compétents, 

négociera et signera l’accord de financement et l’accord de cofinancement 

individuel (au sens de la section 2.6) sous réserve de la réception d’une 

documentation jugée satisfaisante. 

 

2.6 Accord de cofinancement individuel 

Un accord de cofinancement individuel spécifique sera signé entre le FIDA et la CDP 

dans le cadre de chaque projet cofinancé; cet accord précisera, au cas par cas, les 

services que le FIDA devra fournir, tels qu’ils figurent dans le modèle fourni à 

l’annexe A du présent accord-cadre. 

 

2.7 Exigences de la CDP en matière de cofinancement 

La participation de la CDP à un cofinancement individuel donné est subordonnée au 

respect, à la discrétion de la CDP, de toute prescription obligatoire applicable à ses 

opérations de financement du développement, notamment: 

 

a) le plafonnement de la part financée à 50% du financement total de chaque 

projet, s’agissant d’un cofinancement en faveur d’un des « pays les moins 
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avancés » des « autres pays à faible revenu » figurant sur la « liste des 

bénéficiaires de l’aide publique au développement du Comité d’aide au 

développement » de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques; 

b) la coordination entre l’accord de financement conclu par le FIDA et celui 

conclu par la CDP;  

c) l’approbation des autorités italiennes compétentes en matière de coopération 

internationale1; et 

d) dans les cas où la CDP mobilise, dans le cadre d’un financement donné, des 

ressources autres que ses propres fonds, toute disposition requise par le cadre 

régissant l’utilisation de ces ressources. 

 

ARTICLE 3 

Priorités géographiques et thématiques 

 

3.1 Pays admissibles 

Les parties se mettront d’accord sur une liste de priorités géographiques et 

thématiques, jointe à l’annexe C du présent accord-cadre, qui servira de base à la 

sélection des projets à cofinancer par la CDP. Cette liste pourra être mise à jour 

périodiquement avec l’aval de l’une et l’autre des parties. 

 

ARTICLE 4 

Modalités et conditions applicables au financement de la CDP 

 

4.1 Modalités et conditions de financement 

Chaque partie appliquera à son propre accord de financement conclu avec 

l’emprunteur les modalités et conditions qui lui sont propres. Les parties conviennent 

d’assurer, autant que faire se peut, l’harmonisation des deux accords de financement, 

notamment en ce qui concerne le décaissement, le remboursement, les déclarations et 

garanties de l’emprunteur, ainsi que les aspects liés à l’administration, au suivi et à la 

résiliation. 

 

Les parties se consulteront au cours des phases d’approbation et de négociation, en 

vue d’aboutir à une structure contractuelle simple, cohérente et facile à gérer. 

 

4.2 Risque de crédit 

Le risque de défaut de remboursement d’un prêt est pris en charge séparément par 

chaque partie dans le cadre de son propre financement. Chaque partie pourra, à titre 

individuel, prendre les mesures convenues dans son propre accord de financement. 

En aucun cas un défaut, une suspension ou une exigibilité anticipée du remboursement 

d’un prêt consenti par l’une des parties à un emprunteur n’entraînera automatiquement 

un effet équivalent sur le prêt accordé par l’autre partie à ce même emprunteur.

                                           
1 Tout cofinancement individuel doit être approuvé: i) par le Comité interministériel mixte composé de représentants du 
Ministère italien des affaires étrangères et de l’Agence italienne pour la coopération au développement, et ii) par le 
Conseil d’administration de la CDP. 
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4.3 Faits liés au contrat et faits liés à un projet 

Sans préjudice du droit d’action autonome que chaque partie tire de son propre accord 

de financement, chaque partie notifiera sans délai à l’autre partie tout fait relevant des 

cas suivants: 

 

a) tout fait dont la partie notifiante a connaissance et qui, à son sens, est 

susceptible de perturber substantiellement, ou de compromettre ou détériorer 

gravement l’exécution du projet, ou de perturber négativement et 

substantiellement l’exécution par l’emprunteur des obligations lui incombant 

au titre de l’accord de financement auquel la partie notifiante est liée; 

b) toute conclusion de la partie notifiante constatant: i) la survenance, dans le 

cadre de son accord de financement, d’un fait de suspension, d’annulation ou 

d’exigibilité anticipée, ainsi que l’indication des mesures qu’elle entend 

prendre ou qu’elle a déjà prises en conséquence; ou ii) son intention de 

demander le remboursement de tout montant déjà décaissé au titre de son 

financement; 

c) toute notification que l’emprunteur a communiquée à la partie notifiante, 

indiquant son intention d’annuler tout montant non décaissé ou de rembourser 

de manière anticipée tout montant déjà décaissé au titre du financement de la 

partie notifiante, ainsi que tout montant effectivement annulé ou déjà 

remboursé au titre dudit financement; 

d) toute proposition: i) de révision substantielle de l’accord de financement de la 

partie notifiante; ii) de modifications substantielles du projet; ou iii) de mesure 

susceptible de mettre fin à l’accord de financement en question; 

e) toute prorogation du délai pour le retrait des fonds relevant du financement de 

la partie notifiante; et 

f) toute constatation issue d’enquêtes menées par la partie notifiante en lien avec 

le projet et toute mesure prise ou envisagée par la partie notifiante à l’issue de 

ces constatations. 

Dans tous les cas visés ci-dessus, les parties examineront les implications potentielles 

de tels faits ou de telles mesures sur les modalités de cofinancement des parties au 

titre du présent accord-cadre ou de chaque accord de cofinancement individuel, y 

compris les services à fournir par le FIDA, en vue de prendre les mesures appropriées 

pour y remédier. 

 

ARTICLE 5 

Services du FIDA et commission de service 

 

5.1 Services du FIDA 

Les parties conviennent que le FIDA peut fournir les services énumérés ci-après à 

l’appui d’un financement apporté par la CDP à un projet. Les services à fournir seront 

précisés dans chaque accord de cofinancement individuel relatif à un financement de 

la CDP, que les deux parties devront signer.
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5.2 Le FIDA exécutera lesdits services conformément à ses politiques, directives et 

procédures et apportera le même soin que celui qu’il applique à l’administration et à 

la gestion de ses propres ressources. 

 

5.3 Les services assurés par le FIDA dans le cadre de chaque projet couvrent les domaines 

suivants: 

 

Conception. Conformément aux paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 2, le FIDA veillera 

à l’élaboration adéquate du rapport de conception du projet. Le FIDA effectuera 

également les procédures de diligence raisonnable au plan environnementale et social, 

conformément à ses Procédures d’évaluation sociale, environnementale et climatique 

(PESEC)2, et au plan fiduciaire. 

 

Le rapport de conception du projet et les PESEC, tels qu’établis par l’équipe du projet, 

seront communiqués à la CDP. 

 

Supervision et examen à mi-parcours. Le FIDA entreprendra régulièrement des 

missions de supervision et d’appui à l’exécution, et effectuera une mission d’examen 

à mi-parcours. Chaque année, il transmettra à la CDP le plan de supervision du ou des 

projets financés par la CDP, afin que cette dernière puisse planifier sa participation 

auxdites missions le moment venu. La participation de la CDP aux missions sera 

coordonnée avec le FIDA, et les mandats seront convenus par les deux parties avant 

les missions en question. La CDP prendra en charge les frais liés à sa propre 

participation. 

 

Les plans de travail et budgets annuels et les rapports de situation, tels qu’élaborés 

par l’équipe de projet, seront communiqués chaque année à la CDP tout au long de 

l’exécution. 

 

Passation de marchés. Le FIDA assurera la supervision des activités de passation de 

marchés conformément à ses directives et procédures en la matière3, ce qui comprend 

l’examen et l’approbation du plan annuel de passation des marchés, la supervision de 

la mise en œuvre des passations de marchés conformément auxdits plans, et 

l’émission d’avis de non-objection aux décisions en matière de passation de marchés 

portant sur l’attribution de contrats individuels relatifs aux biens, travaux et services. 

 

Gestion financière. Le FIDA assurera la supervision et apportera un appui en 

fournissant des conseils techniques sur les modalités de gestion financière, ce qui 

comprendra l’examen des rapports financiers et des audits, conformément aux 

directives connexes du Fonds ainsi qu’au Cadre conceptuel et au Manuel du FIDA 

relatif à l’information financière et à l’audit des projets financés par le Fonds, tels que 

                                           
2 https://www.ifad.org/fr/w/documents-institutionnels/projets-programmes/procedures-d-evaluation-sociale-
environnementale-et-climatique-pesec-du-fida 
3 « Directives pour la passation des marchés relatifs aux projets »  
(https://www.ifad.org/documents/48415603/49462309/procure_f.pdf/98150885-c72f-06af-0b2f-
d20420ec0b3e?t=1726604711005),  
« Guide pratique de passation des marchés » 
(https://www.ifad.org/documents/48415603/49487395/proc_handbook_f.pdf/0f882a52-ea12-3958-a673-
8bf6e099f42e?t=1726605802111). 

https://www.ifad.org/fr/w/documents-institutionnels/projets-programmes/procedures-d-evaluation-sociale-environnementale-et-climatique-pesec-du-fida
https://www.ifad.org/fr/w/documents-institutionnels/projets-programmes/procedures-d-evaluation-sociale-environnementale-et-climatique-pesec-du-fida
https://www.ifad.org/documents/48415603/49462309/procure_f.pdf/98150885-c72f-06af-0b2f-d20420ec0b3e?t=1726604711005
https://www.ifad.org/documents/48415603/49462309/procure_f.pdf/98150885-c72f-06af-0b2f-d20420ec0b3e?t=1726604711005
https://www.ifad.org/documents/48415603/49487395/proc_handbook_f.pdf/0f882a52-ea12-3958-a673-8bf6e099f42e?t=1726605802111
https://www.ifad.org/documents/48415603/49487395/proc_handbook_f.pdf/0f882a52-ea12-3958-a673-8bf6e099f42e?t=1726605802111
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modifiés de temps à autre4. 

 

Décaissement. Le FIDA assurera des services liés aux décaissements du financement 

de la CDP, qui consisteront notamment: i) à examiner chaque demande de retrait 

soumise par l’emprunteur pour vérifier l’admissibilité du montant demandé au titre 

de l’accord de financement conclu avec la CDP; ii) à vérifier l’exhaustivité et 

l’exactitude des informations bancaires, conformément aux procédures du FIDA5; et 

iii) à notifier la CDP, par un avis de décaissement, que les demandes de retrait sont 

en règle. 

 

Achèvement. Le FIDA veillera à ce que le projet soit achevé correctement et dans les 

délais, et aidera l’emprunteur à soumettre sans retard un rapport d’achèvement de 

projet. 

 

Établissement de rapports. Le FIDA transmettra à la CDP des rapports annuels de 

supervision, un examen à mi-parcours et un rapport d’achèvement portant sur chaque 

projet conjoint, qui auront été élaborés conformément à ses procédures en matière 

d’établissement de rapports6. 

 

Services généraux. À tout moment, si la CDP sollicite des informations 

supplémentaires concernant le projet, le FIDA fournira rapidement lesdites 

informations, dans la mesure où il y a accès, conformément à ses politiques et 

procédures en la matière. 

 

À la demande de la CDP, le FIDA répondra rapidement aux demandes de 

renseignements ou apportera des précisions sur toute mesure prise ou tout problème 

survenu en rapport avec un quelconque aspect des services qu’il fournit. 

 

5.4 Commission de service 

Les parties sont convenues que la CDP versera au FIDA une commission en 

contrepartie des services susmentionnés fournis dans le cadre de chaque projet. 

 

Composition de la commission de service. La commission de service correspond à un 

montant destiné à couvrir une partie des coûts encourus par le FIDA pour assurer la 

conception, la supervision annuelle, l’administration financière et la gestion du 

financement apporté par la CDP à un projet. Le montant total s’élève à 

450 000,00 EUR (quatre cent cinquante mille euros) dans le cadre de chaque 

financement accordé par la CDP à un projet, et ce montant sera précisé dans chaque 

accord de cofinancement individuel signé par les deux parties. 

                                           
4 « Cadre conceptuel relatif à l’information financière et l’audit des projets financés par le FIDA » 
(https://www.ifad.org/documents/48415603/49487670/conceptual_framework_f.pdf/1d4bc64d-bc9b-ad98-6019-
0cf0453f1f7f?t=1726605808594),  
 « Manuel du FIDA relatif à l’information financière et à l’audit des projets financés par le Fonds »  
(https://www.ifad.org/documents/48415603/49477908/IFAD+Handbook+for+Financial+Reporting+and+Auditing+of+IFA
D-Financed+Projects_f.pdf/5b587368-d7ce-bb9e-41ce-aeae11f59758?t=1748252601125), 
« Manuel de gestion et d’administration financières »  
(https://www.ifad.org/documents/38711624/39804719/Financial+Management+and+Administration+Manual.pdf/a382f28
a-f633-437a-a685-fd48d04c0482). 
5 https://www.ifad.org/fr/w/documents-institutionnels/financier/loan-disbursement-handbook-for-projects-approved-
under-gcs-effective. 
6 « Manuel de gestion et d’administration financières » 
(https://www.ifad.org/documents/38711624/39804719/Financial+Management+and+Administration+Manual.pdf/a382f28
a-f633-437a-a685-fd48d04c0482. 

https://www.ifad.org/documents/48415603/49487670/conceptual_framework_f.pdf/1d4bc64d-bc9b-ad98-6019-0cf0453f1f7f?t=1726605808594
https://www.ifad.org/documents/48415603/49487670/conceptual_framework_f.pdf/1d4bc64d-bc9b-ad98-6019-0cf0453f1f7f?t=1726605808594
https://www.ifad.org/documents/48415603/49477908/IFAD+Handbook+for+Financial+Reporting+and+Auditing+of+IFAD-Financed+Projects_f.pdf/5b587368-d7ce-bb9e-41ce-aeae11f59758?t=1748252601125
https://www.ifad.org/documents/48415603/49477908/IFAD+Handbook+for+Financial+Reporting+and+Auditing+of+IFAD-Financed+Projects_f.pdf/5b587368-d7ce-bb9e-41ce-aeae11f59758?t=1748252601125
https://www.ifad.org/documents/38711624/39804719/Financial+Management+and+Administration+Manual.pdf/a382f28a-f633-437a-a685-fd48d04c0482
https://www.ifad.org/documents/38711624/39804719/Financial+Management+and+Administration+Manual.pdf/a382f28a-f633-437a-a685-fd48d04c0482
https://www.ifad.org/fr/w/documents-institutionnels/financier/loan-disbursement-handbook-for-projects-approved-under-gcs-effective
https://www.ifad.org/fr/w/documents-institutionnels/financier/loan-disbursement-handbook-for-projects-approved-under-gcs-effective
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Paiement de la commission de service. Les commissions seront versées au FIDA par 

la CDP, à la réception d’une demande de paiement accompagnée d’une facture 

originale, selon les modalités suivantes: 

 

a) 270 000,00 EUR (deux cent soixante-dix mille euros) – soit 60% du montant 

total de la commission de service – versés à la date du premier décaissement du 

financement de la CDP; 

b) 180 000,00 EUR (cent quatre-vingt mille euros) – soit 40% du montant total de 

la commission de service – versés dans un délai de 90 (quatre-vingt-dix) jours 

suivant le décaissement de 50% du financement de la CDP. 

 

ARTICLE 6 

Audit 

6.1 Activités d’audit 

Dans le cadre de chaque projet cofinancé par la CDP, le FIDA transmet à cette 

dernière les états financiers audités établis et présentés par l’emprunteur 

conformément au Cadre conceptuel et au Manuel du FIDA relatif à l’information 

financière et à l’audit des projets financés par le Fonds, tels qu’ils peuvent être 

modifiés de temps à autre. 

 

Lorsque les circonstances l’exigent, et à la demande de l’une des parties, après 

concertation et accord avec l’autre partie, le FIDA peut engager des auditeurs pour 

effectuer un audit ponctuel d’un projet financé par la CDP. Dans ce cas, les frais y 

afférents sont à la charge de la partie ayant sollicité l’audit. 

 

Soumission. Si l’emprunteur ne soumet pas les états financiers audités à la date 

convenue dans l’accord de financement passé avec le FIDA, i) le FIDA appliquera les 

recours prévus dans ses Conditions générales et ii) informera la CDP en conséquence. 

La CDP peut elle aussi engager, en coordination avec le FIDA, tout recours prévu 

pour sanctionner le non-respect par l’emprunteur de son obligation de remettre au 

Fonds les états financiers audités du projet. 

 

Conformément à la Politique du FIDA en matière de diffusion des documents, les 

états financiers audités reçus par le FIDA sont considérés comme des documents 

publics. S’ils contiennent des renseignements confidentiels, une version abrégée 

pourra être élaborée à des fins de publication. 

 

ARTICLE 7 

Communication de l’information 

 

7.1 Le FIDA et la CDP, conformément à leurs règles et procédures respectives en matière 

de diffusion des documents et de l’information, ainsi que d’accès à ceux-ci, peuvent 

diffuser le présent accord-cadre et toute information s’y rapportant.
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ARTICLE 8 

Communication 

 

8.1 Communications 

Toutes les communications écrites requises ou autorisées en vertu du présent accord-

cadre devront être formulées par écrit et remises en main propre, envoyées par 

courrier postal ou transmises par courriel sous forme de document numérisé aux 

adresses suivantes: 

 

a) Pour le FIDA: 

Division de l’engagement, des partenariats et de la mobilisation des 

ressources à l’échelle mondiale  

Courriel: r.hartman@ifad.org  

 

b) Pour la CDP: 

Area Cooperazione Internazionale e Finanza per lo Sviluppo 

Courriel: segreteriacis@cdp.it; gestione.devfin@cdp.it  

 

La CDP et le FIDA se tiendront réciproquement informés de tout changement 

d’adresse. 

 

ARTICLE 9 

Entrée en vigueur, modifications et résiliation 

 

9.1 Entrée en vigueur 
Le présent accord-cadre est applicable à titre provisoire dès sa signature et entrera en 

vigueur à la réception, par le FIDA, de la notification par laquelle la CDP confirmera 

l’accomplissement de ses procédures internes requises pour la conclusion d’accords 

internationaux. 

 

9.2 Modifications 

Chacune des deux parties peut proposer, par écrit, de modifier le présent accord-cadre, 

conformément à ses procédures internes. 

 

9.3 Cessation d’effet 

Chaque partie peut mettre fin au présent accord-cadre moyennant notification écrite 

adressée à l’autre partie au moins trois mois à l’avance. L’avis devra indiquer la date 

où l’accord cesse de produire ses effets. Dans ce cas, sauf accord contraire entre les 

parties, les obligations contractuelles incombant aux parties en vertu d’un accord de 

cofinancement individuel, conclu le cas échéant avant réception de l’avis de 

résiliation du présent accord-cadre – y compris des accords conclus avec des tiers –, 

resteront pleinement en vigueur et ne seront pas affectées par cette cessation anticipée. 

mailto:r.hartman@ifad.org
mailto:segreteriacis@cdp.it
mailto:gestione.devfin@cdp.it
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ARTICLE 10 

Dispositions générales 

 

10.1 Nature des relations entre les parties 

Aucune disposition du présent accord-cadre ne saurait être interprétée comme 

établissant une relation de mandataire à mandant entre les parties. Chaque partie 

dispose, l’une vis-à-vis de l’autre, d’une capacité juridique autonome et 

fonctionnellement équivalente. 

 

10.2 Régime fiscal 

Conformément aux dispositions de l’article 16 de l’accord de siège conclu en 1978 

entre le FIDA et la République italienne, le présent accord-cadre n’est soumis à 

aucune forme d’impôt indirect. 

 

10.3 Novation ou cession 

Aucune des parties n’est autorisée à céder ou à transférer de quelque manière que ce 

soit, en tout ou en partie, les droits et obligations lui incombant en vertu du présent 

accord-cadre sans le consentement préalable écrit de l’autre partie. 

 

10.4 Règlement des litiges 

Les parties conviennent qu’en cas de différend ou de litige né de l’application du 

présent accord-cadre ou lié à celle-ci, tout sera mis en œuvre pour parvenir à un 

règlement à l’amiable par voie de négociation directe. Si les consultations ou les 

négociations n’aboutissent à aucun accord entre les parties, le différend ou le litige 

sera tranché par voie d’arbitrage, conformément au Règlement d’arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) en 

vigueur à la date du présent accord-cadre. 

 

10.5 Droit d’action autonome 

Nonobstant toute disposition du présent accord-cadre, chaque partie se réserve le droit 

de faire valoir ses droits et d’exécuter ses obligations en vertu de son propre accord 

de financement conclu avec l’emprunteur, et aucune disposition desdits accords ne 

saurait être interprétée comme empêchant ou limitant le droit de l’une ou l’autre des 

parties d’exercer ses voies de droit contractuel dans les conditions énoncées dans son 

accord de financement, pour autant que toute période de suspension ou de 

consultation prévue par le présent accord-cadre ou par l’accord de cofinancement 

individuel ait été respectée. 

 

10.6 Absence de renonciation aux privilèges et immunités 

Aucune disposition du présent accord-cadre ne saurait être interprétée comme 

constituant une renonciation ou un élément portant atteinte aux privilèges et 

immunités du FIDA en vertu de l’accord portant création du Fonds international de 

développement agricole, de la Convention sur les privilèges et immunités des 

institutions spécialisées des Nations Unies de 1947, de tout autre traité international 

ou convention internationale, ou encore du droit international coutumier. 

 

La responsabilité du FIDA ne saurait être engagée en cas de demande en perte, 

dommage, utilisation abusive ou détournement de fonds associés au financement de 

la CDP ou à toute activité financée au titre de l’accord de financement de la CDP, 
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sauf si ces faits résultent d’une négligence ou d’une faute intentionnelle de sa part ou 

de la part de son personnel ou de ses consultants. 

 

10.7 Absence d’engagement de financement 

Le présent accord-cadre ne saurait être interprété comme représentant un quelconque 

engagement de financement d’un projet précis de la part de l’une ou l’autre des 

parties, et aucune disposition de l’un quelconque desdits accords ne saurait être 

interprétée comme imposant une quelconque obligation financière à l’emprunteur de 

la part de l’une ou l’autre des parties. Tout engagement ou toute obligation de cette 

nature figurera exclusivement dans l’accord de cofinancement individuel et dans 

l’accord de financement de la partie concernée, une fois ces accords conclus après 

approbation des organes internes compétents de chaque partie. 

 

10.8 Lutte contre la corruption, le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme et sanctions 

Les parties s’engagent à appliquer leurs politiques ou les lois applicables ainsi que 

les meilleures pratiques internationales en matière de conformité, et reconnaissent et 

conviennent que, dans l’exécution de leurs obligations au titre du présent accord-

cadre, chacune d’elles s’efforcera de respecter – et qu’aucune disposition dudit 

accord-cadre ne saurait les empêcher de respecter – les politiques et procédures 

internes qu’elles ont respectivement adoptées en matière de conformité, notamment: 

 

a) Pour la CDP, les politiques et procédures relatives à la lutte contre la corruption, 

au respect des sanctions internationales, à la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme, ainsi que celles lui imposant de mener 

à bonne fin les procédures relatives à la connaissance de l’identité des clients;  

b) Pour le FIDA, la Politique révisée du FIDA en matière de prévention de la 

fraude et de la corruption dans le cadre de ses activités et opérations7 et sa 

Politique de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme8. 

 

 

EN FOI DE QUOI, chaque partie, par l’intermédiaire de son représentant autorisé, a signé 

le présent accord-cadre en deux (2) exemplaires originaux en langue anglaise, le 

29 novembre 2022. 
 

 

 
CASSA DEPOSITI E PRESTITI S.P.A. 

 

 

 

 

 
 

Le Directeur général 

Dario Scannapieco 

FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT 

AGRICOLE 
 
 

 
 

Le Président 

Alvaro Lario Hervas 

 

                                           
7 https://www.ifad.org/documents/48415603/49477334/fraudpolicy_eb86_f.pdf/4f29beef-6ae1-0e26-582e-
00301466249a?t=1726605393089. 
8 https://webapps.ifad.org/members/eb/128/docs/french/EB-2019-128-R-41-Rev-1.pdf. 

https://www.ifad.org/documents/48415603/49477334/fraudpolicy_eb86_f.pdf/4f29beef-6ae1-0e26-582e-00301466249a?t=1726605393089
https://www.ifad.org/documents/48415603/49477334/fraudpolicy_eb86_f.pdf/4f29beef-6ae1-0e26-582e-00301466249a?t=1726605393089
https://webapps.ifad.org/members/eb/128/docs/french/EB-2019-128-R-41-Rev-1.pdf

